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Chumhrc des R.eprésenta11ts. 

SEANCE nu I ;~ MAI ] 842. 

h/ODIFICA TI ONS à la loi' conunu.nale y en Cù fJlli' concerne la nonunatnrn 
des Bourqmostrcs. 

Dtsnostttens atltlltionncll1·8 au projet d<• la sec 
tion CCltlrnlc' !)l'Oj)OS('CS pal' ~• - I(• IUinisll't• 
de l'ln térleu r. 

Ànr , '.2. 
Le n° 4 de l'art. 00 est supprimé. 
11 sera inséré en tète de cet article LlllC dispo 

sition ainsi conçue : 
" Le bourgmestr« est chari::é de l'exécution 

des lois et des règlements de police, 11 

Le bourgmestre est substitué au oollèqe des 
boiuymostre et échecins, dans l'art. ~li, où l'on 
retranchera en outre les paragraphes suivants : 
Dans les cas mention-nés au présent article, le 
collégc des bourqmesu« et ècheoin« pow·ra déli 
bérer, quel que soit le nombre des membres pré 
sents. En cas de partage, la uoi» du, président 
est prépondérante; dans les art, 123, l '.26 et 127. 

Tex te de ln loi 1111 ;;o mars Hl:.(L 

Aur , UO. 

Le collége des bourg mcstrr- et échevins est 
chargé : 

,!o De l'exécution des lois et des rilg lem eu ts 
de police. 

Aur, \M. 

. En cas d'émeutes, d' attrou pemeuts hostiles, 
d'atteintes graves portées à la paix publique , 
ou d'autres événements imprévus, lorsque le 
moindre retard pourrait occasionner des dan- 
3ers on des dommages pour les habitants, les 
bourgmestre et échevins pourront foire des rè 
glements et ordonnances de police, à charge 
d'en donner sur-le-champ communication ::i.11 

conseil, et d'en envoye1· immédiatement copie 
an gouverneur, en y joignant les motifs pom 
lesquels ils ont cru devoir se dispenser de 1·e 

courir au conseil. L'exécution pourra être sus 
pendue par le gouverneur. Dans les cas men 
tionnés au présent article, le colléG·e des bourg 
mestre et échevins pourra délibérer, quel que 
soit le nombre des membres présents, En cas de 
partage, la voix du président est prépondérante. 
Ces règlements et. ordonnances cesseront immé 
diatement d'avoir effet, s'ils no sont confirmés 
par 1P conseil à sa plus prochaine réunion . 

ÀRT, 123. 

Les commissaires de police sout nommés et 
révoqués par le Hoi. 

La nomination de ces magistrats a lieu sur 
1 



( 2 ) 

ta mention <lu bourgmestr-e est retranchée 
de l'art. 156, et il est placé e11 tète de cet article 
la disposition suivante : 

., Le Roi peut suspendre ou révoquer le 
bourgmestre. n 

Texto de la loi <111 :w mars :13:''tG, 

une liste de deux candidats présentés par I<• 
conseil communal , auxquels le collégc des 
hourgmcstrc et échevins peul en ajouter un 
troisième. 

Les bourgmestre <'L échevins pcuvrnt les 
suspendre de leurs fonctions pendant 11n temps 
qui ne pourra excéder quinze jours, n charge 
d'en donner immédiatement connaissnncc au 
r,ouverncur de la province. Celui-ri peul ordon 
ner la suspension pendant un mois, :1 la charge 
<l'en informer, dans les '24 heures, 1<,s minisl rcs 
cle la justice et ile l'intérieur. 

ARr. 120. 

Lorsqu'il l' a dans une commune plusieurs 
commissaires de police, le coll•'-1}<~ tirs bourg 
mestre et échevins peut dési{)·ncr annuellement, 
sous l'approbatio n du Roi, celui d'entre eux 
auquel les autres sont subordonnés dans l'exer 
cice de leurs fonctions. 

ART, 127. 

Indépendamment des attributions détermi 
nées par les lois cxistantcs , les commissaires tic 
police et leurs adjoints sont chargés , sous l'au 
torité du collége des bourgmestl'c et échevins 1 
d'assurer l'exécution des règlements et ordon 
nances de police locale. 

AR'r, 06. 

Le aouvcrneur peut, sur l'avis conforme et 
motivé de la députation permanente du con, 
scil provineial , suspendre et révoquer, pour 
inconduite notoire ou nér,lïaencc g-rave, le 
bourgmestre et les échevins, lis seront préala 
blement entendus. La suspension ne pourra 
excéder trois mois. 


